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LA COMMUNE:
AU CARREFOUR
DES CHAMPS D'ÉTUDE

PAR ANNE DE STEIGER

Les Annales 2023 consacrent leur dossier à la commune, institution familière

pourtant souvent méconnue. Gardons en mémoire que la commune
relève de l'État, dont elle est un des trois niveaux: Confédération suisse,

canton de Fribourg, commune. Les règles fondamentales du fonctionnement

de l'État et les rapports entre ses différents niveaux sont de rang
constitutionnel. En 1999, le peuple suisse a accepté la révision totale de la

Constitution fédérale et, cinq ans plus tard, les Fribourgeois ont accepté

une nouvelle Constitution du canton de Fribourg. La Constitution fédérale

effleure la commune sous l'angle de l'autonomie communale, tout
en renvoyant au droit cantonal. La commune est bien un sujet cantonal.

De ce fait, la Constitution fribourgeoise et la Loi sur les communes
modèlent nos communes. A compter de 1980, le législateur présente
cette institution comme une collectivité autonome fixée sur un territoire
déterminé et qui pourvoit au bien commun sur le plan local1.

L'historien qui s'aventurerait sur le champ communal tel que défini par la

loi a l'embarras du choix: évolution de l'institution, de ses autorités, de sa

gouvernance, du personnel communal, de son territoire, de ses tâches, de ses

infrastructures, de sa population, etc. En outre, si la commune moderne date

du XIXe siècle, il n'y a aucune raison de négliger la question des institutions
locales aux époques précédentes. L'historien peut s'interroger sur l'évolution

1 Recueil systématique des dynamiques internes, par exemple la politique communale, ou externes.
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du 25 septembre 1980, diversité des situations: urbanisation, situation géographique, démographie,
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Anne de Steiger I La commune: au carrefour des champs d'étude

Ce dossier vous propose, au travers de cinq articles, un échantillon
représentatif des voies d'étude. Geneviève Gross et Leonardo Broillet abordent
la mémoire de la ville de Fribourg, à savoir ses archives, indispensables
à son administration. Francis Python s'intéresse à la gouvernance
communale, à l'époque où le gouvernement cantonal nommait les syndics.

Jean-Pierre Dorand traite des enjeux économiques et politiques de la

possession de terrain par une commune, et de la lutte qui en découle.

Jean-Pierre Anderegg nous éclaire sur un autre aspect du territoire, la

toponymie des lieux-dits et les patois dans le Moratois alémanique. Enfin,

Martin Nicoulin explique au lecteur sa démarche d'historien au
service de l'histoire locale, qui l'a mené à étudier Granges-Paccot, Attalens,
Granges, Bossonnens et Saint-Martin.
Relevons encore l'évidence que l'histoire, au niveau de la commune, est

riche du choix de l'objet et de la pertinence du questionnement, mais

aussi de la résonnance qu'elle induit. Mettre en lumière une situation
locale ouvre sur un autre questionnement, celui de l'ailleurs. Histoire
locale ou histoire des institutions, au-delà de l'étiquette, la commune
offre de nombreuses perspectives de recherche.
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